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NOTRE MISSION ET NOS ENGAGEMENTS 

 
HELIA PORTAGE … 

 
- s’adresse à tous les thérapeutes, professionnels 

indépendants installés ou en cours d’installation, et aux 
créateurs d’une activité autonome destinée à la relation 
d’aide ou de soins aux particuliers, 

- propose les avantages du salariat en permettant d’exercer 
son métier en toute liberté et sans les contraintes du statut 
libéral 

- permet à chaque thérapeute professionnel de créer son 
activité et développer sa clientèle sans aucune prise de 
risques financiers 

- offre les moyens et le soutien d’une entreprise en gérant 
facturation, comptabilité, cotisations, charges, assurances 
retraites, chômage, mutuelle santé et retraite, etc… 

 
VOUS ETES…  

 
- un thérapeute professionnel exerçant déjà en profession 

libérale un métier de soins non réglementé 
- jeune diplômé dans un métier de soins ou de relation 

d’aide aux particuliers non réglementé, 
- en recherche d’emploi, ou menez une activité régulière ou 

ponctuelle, 
- retraité ou sans emploi et souhaitez travailler 

ponctuellement 
 

AVANTAGES DU PORTAGE SALARIAL 

 
VOUS VOUS CONSACREZ A VOTRE METIER… 

 
En choisissant d’intégrer HELIA Portage vous consacrerez 100% 
de votre temps professionnel à votre clientèle tandis que nous 
prendrons en charge l’aspect administratif et financier de 
votre activité. 
 
VOS REVENUS REELS…  

 
Votre salaire net sera d’environ 50% du chiffre d’affaire net 
TTC après déduction et remboursement des frais 
professionnels et après déduction des frais de gestion HELIA 
Portage (voir barème). Contrairement au statut libéral, les 
charges salariales prélevées comprendront votre cotisation 
Assedic.  
 
VOUS ETES SALARIE…  

 
Thérapeute installé ou en cours d’installation, bénéficiez des 
avantages d’un emploi salarié tout en vous déchargeant du 
poids des contraintes administratives et financières liées votre 
activité. 
  

VOS FRAIS REMBOURSABLES…  

 
Vous pouvez justifier de frais professionnels mensuels 
(plafonnés selon barème Urssaf) qu’HELIA Portage déduira de 
votre calcul de charges (fournitures, téléphone, bail, 
déplacements, etc.). Vous pourrez ainsi envisager des 
investissements nécessaires au développement de votre 

activité. 
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COMPARATIF DES TYPES D’INSTALLATION 

 

PROFESSIONNEL INDEPENDANT 

  

PROFESSIONNEL INDEPENDANT PORTE  par HELIA Portage 

LANCEMENT DE L’ACTIVITE 

Création d’une entreprise (EURL, SARL, Association, etc.) 
- Création des statuts et Constitution d’un capital 
- Enregistrement au RCS ou Tribunal de Commerce 
- Publication officielle 

OU  Installation en profession libérale : Inscription à l’Urssaf 

 
Signature d’une Convention de Portage HELIA Portage 

Signature d’un contrat de travail à durée indéterminée (CDI) 
Assurance spécifique à votre domaine de compétences 

FONCTIONNEMENT DE L’ACTIVITE 

- Comptabilité mensuelle et bilan comptable une fois par an 

- Avance des charges sociales (URSSAF, CPAM, Retraite, etc…) 
et Taxe professionnelle ,déclaration fiscale complexe 

- Couverture sociale Travailleur Non Salarié réduite  

- Développer sa clientèle 
- Frais inhérents à l’activité (comptable, juriste, etc.) 

  

Géré par HELIA Portage 
Couverture sociale de salarié et Droits au Assedic 

Se consacrer uniquement à sa clientèle 

Une case à remplir sur la déclaration 
Couverts par les frais de gestion 

CESSATION DE L’ACTIVITE 

Formalités juridiques et comptables : Règlement des charges 
dues pendant les 2 années suivant la cessation d’activité 

 Une lettre de démission 

CHOMAGE 

- Ne cotise pas à l’Assedic et 
- Incompatibilité indemnités Assedic 

 
Cotise à l’Assedic 
Continue de percevoir ses prestations Assedic 

RETRAITE & PROTECTION 

- Mutuelle complémentaire 
- Choix d’une caisse de retraite 
- Assurance maladie indépendante car couverture sociale 

Travailleur Non Salarié  

 

Mutuelle au tarif « salarié » RCP et RCM 
Régime général et retraite complémentaire 
Sécurité sociale des salariés (CPAM) 

OBLIGATIONS FISCALES 

- TVA et comptabilité mensuelle 
- Bilan comptable et Taxe professionnelle 
- Déclarations fiscales multiples 

 

Gestion par HELIA Portage 
Déclaration des salaires et pas de taxe professionnelle 
Une case à remplir dans la déclaration 

BANQUE & AUTRES 

- Pas de bulletins de salaire et justification de ses revenus difficile 
- Engagement de son patrimoine 

 
Contrat de travail  
Bulletin de salaire  

GESTION 

- Paiement anticipé des charges sociales 

- Frais inhérents à l’activité (comptable, juriste, etc.) 
- Gestion de l’activité (comptabilité, fiscalité, …) 

  

Charges retenues et versées sur la fiche de paie 
Intégralement géré par HELIA Portage 

 

  

HELIA PORTAGE 

VOTRE CLIENTELE 

VOUS 

Vos clients règlent les 
honoraires à l’ordre 
d’HELIA Portage 

Convention de portage 
Contrat de travail 

Charte de déontologie 

Consultations 
Formations en entreprise 

Salaire au 
prorata des 
honoraires 
facturés 

Factures aux entreprises 
Conventions de formation 

FONCTIONNEMENT DE LA GESTION SALARIALE 

CONVENTION DE PORTAGE ET CONTRAT DE TRAVAIL… 

 
Une convention de portage est passée entre le praticien et 
HELIA Portage. 
- La convention de portage encadre la relation entre le 

porté et HELIA Portage pendant la durée de leur relation 
- La convention précise les conditions financières et 

juridiques de l’activité du salarié porté. 
Le contrat de travail est établi entre le praticien et HELIA 
Portage. Le praticien bénéficie ainsi  de tous les avantages 
d’un emploi salarié : couverture sociale, droits aux Assedic, 
complémentaire santé et retraite, etc. 
 

REGLEMENT DES HONORAIRES ET REMUNERATION…  

 
Les honoraires facturés le sont sur la base d’un tarif horaire de 
consultation défini par le praticien et approuvé par  HELIA 
Portage. Les honoraires sont établis à l‘ordre d’HELIA Portage 
et lui  sont envoyés chaque semaine. 
La rémunération mensuelle varie selon le montant des 
honoraires adressés dans le mois à HELIA Portage. 
 

CODE DE DEONTOLOGIE …  

 
Le praticien adopte un code de déontologie l’engageant à 
respecter les principes de travail d’HELIA Portage conformes à 
une pratique professionnelle de son activité ainsi qu’à ceux 
exigés par les unions/syndicats de son domaine d’activité. 

 

ASSURANCE 

RESPONSABILITE CIVILE…  

 
HELIA PORTAGE a sélectionné une Responsabilité Civile 
Professionnelle nécessaire à l’établissement de tout contrat 
de travail. Cette RCP ne remplace en aucun cas l’assurance 
spécifique à votre domaine de compétences recommandée 
par les syndicats ou unions professionnelles dont dépend 
votre activité. 
 
RESPONSABILITE MEDICALE NOMINATIVE…  

 
HELIA PORTAGE travaille en partenariat avec des compagnies  
proposant des contrats d’assurances  groupe couvrant 
l’activité des Praticiens des médecines non conventionnelles. 
Notre spécialisation dans le bien-être nous a permis d’obtenir 
des tarifs très compétitifs. 
 

COMPLEMENTAIRE SANTE… 

 

HELIA PORTAGE  a négocié des conditions particulières avec 
une compagnie d’assurances permettant de bénéficier d’un 
contrat facultatif et « à la carte » pour votre Mutuelle Santé. 
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SIMULATIONS DE SALAIRE 
 

Sans frais de fonctionnement remboursés   Avec frais de fonctionnement remboursés *   
 

          
 

       
  

* Les frais de fonctionnements sont remboursés sur présentation de factures originales : achats de livres, musiques, huiles de massages, 
draps d’examen, téléphone, loyer, frais kilométriques, péage, tickets métro, bus train, restaurants…. 

Ils sont plafonnés à 30% des honoraires HT mensuels. N’étant pas soumis à charges, ils permettent d’optimiser le salaire net. 
 

 
 
  

Frais de gestion mensuels HELIA portage Honoraires HT mensuels 

75€ HT forfaitaires mensuels de 0 à 750 € 

9% du montant des honoraires HT de 751 à 1 500 € 

8% du montant des honoraires HT de 1 501 à 3 000 € 

7% du montant des honoraires HT de 3 001 à 4 000 € 

6% du montant des honoraires HT de 4 001 à 5 000 € 

5% du montant des honoraires HT pour plus de 5 001 € 
 
 

www.heliaportage.com 
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www.shentao.fr 

 

 
www.heliaportage.com 

 
HELIA : ORGANISME DE FORMATION 

 
FORMATION EN ENTREPRISE… 

 
Le portage vous permet également de réaliser des 
formations. En utilisant notre n° d’agrément formation vous 
pouvez faire bénéficier vos clients d’une formation prise en 
charge par son organisme mutualisateur. A cet effet, HELIA 
Portage réalise sur votre devis la convention de formation et 
la facture à remettre. 
 

HELIA : CENTRE DE FORMATION 

 
FORMATION COMPLEMENTAIRE… 

 
SHENTAO, le centre de formation d’HELIA Portage,  propose 
aussi des formations permettant aux particuliers et aux 
professionnels  d’étendre leurs connaissances.  
L’objectif des formations SHENTAO est d’apporter des 
compétences directement applicables dans le cadre de 
l’exercice d’une profession de bien-être : la relaxation, la 
détente, le confort par l’utilisation de plusieurs techniques 
manuelles et énergétiques.  
Les techniques enseignées n’ont pas de but thérapeutique. 
 


